
A V A N T - P R O P O S 

Cet ouvrage est le fruit d'une double coincidence. 
De la coincidence, tout d'abord, de deux invitations dont je 

fus l'objet dans Tautomne de 1934. L ' u n e m'etait adressee par 
un editeur am6ricain. I I me demandait de decrire, dans u n petit 
l ivre ä l'usage des etudiants universitaires de son pays, les inst i 
tutions politiques du mien . L 'autre emanait du comite de la 
fondation suisse Lucerna . Ce comite me proposait de pr^parer 
une s6rie de conf6rences sur le sujet general de l ' i n d i v i d u et 
l 'E ta t . Ces Conferences devaient etre faites a Lucerne au cours 
de l'6te 1935. 

Les deux invitations, tout en me tentant, m'embarrassaient 
fort. Pour decrire les institutions politiques de l a Suisse, i l me 
manquait la documentation historique precise sans laquelle mon 
expose ne pouvait etre que banal et superficiel. Pour parier dans 
l 'abstrait des relations entre l ' i n d i v i d u et l ' E t a t , i l me manquait 
la foi dans la valeur des sp^culations sociologiques. 

L' idee me v int donc d'etudier ces relations dans l 'evolution 
constitutionnelle de l a Suisse. A i n s i , ä une vaine abstraction so-
ciologique, se substituait dans mon esprit une realite historique 
d 'un interet puissant. E t l'etude de cette realite historique ne 
serait-elle pas la meilleure preparation k la redaction du manuel 
de politique suisse qu'on me demandait par ailleurs.»* J 'acceptai 
donc les deux invitations. 

Mais le sujet qui m'avait ete suggere par cette premifere c o i n 
cidence ne manqua pas de me passionner. I I me passionna si 
bien que les feuilles manuscrites, en s 'accumulant sur m a table 
de travai l , ne tardörent pas k deborder largement le cadre des 
quelques Conferences en vue desquelles je m 'etais tout d 'abord 
propose de le traiter. Je m'aperpus bientot, en effet, — deuxifeme 
coincidence — que ce sujet s'apparentait trfes etroitement k celui 
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de l a structure et de l a destinöe möme de notre soci6te contempo
raine . Or c'etait lä ce qui faisait, tantöt sous u n aspect et tantöt 
sous u n autre, l 'objet pr inc ipal de mes Stüdes et de mes mödita-
tions depuis plus d 'un quart de siöcle. 

Voi lk donc comment est n6 cet ouvrage. Je n'h^site pas k en 
faire sans fausse pudeur l a confidence au lecteur. Comme toute 
etude de sciences sociales, celle-ci n'est autre chose qu 'une t ran -
che de realit6 historique vue h travers le prisme de 1'esprit de 
son auteur. Pour pouvoir v^rifier et controler les dires de celui-ci , 
i l n'est donc pas inut i le au lecteur de connaitre son orientation 
au point de döpart. 

Puisque j ' e n suis aux confidences, que j 'avoue encore le seul 
parti pris dont je me sois senti animö en r^digeant cet ouvrage. 
C'est le parti pris de n 'en point avoir d'autre. L ' impart ia l i t6 chez 
u n savant me semble, en effet, non seulement u n devoir de d^-
cence intellectuelle, mais encore l a condition indispensable de 
tout succfes dans une entreprise qui ne veut et ne doit Stre que l a 
recherche de la v6rit6. 

P lus j 'etudie les sciences sociales et plus je suis afflig6 du 
champ de bataille spirituel dont elles offrent le spectacle. Champ 
de bataille oü l ' on voit aux prises le plus souvent, non des curio-
8it6s diverses, cherchant de bonne foi k s '^clairer au m i l i e u des 
ten&bres de l a r6alit6, mais des prejug^s contraires qui ne parais-
sent s'affronter que pour s'af f irmer les uns et les autres et pour se 
röfuter les uns les autres. Que, dans ces conditions, l 'unanimite 
soit lo in de r6gner, que les progrfes soient lents, et que les scien
ces sociales se voient meme contester par d'autres disciplines la 
dignite de sciences v^ritables, on peut le döplorer, mais on ne 
saurait s'en etonner. 

S i j ' a i cherch6 k retracer et k expliquer, dans cet esprit d ' im-
partialite voulue, les transformations survenues dans les relations 
entre l ' i n d i v i d u et l 'E ta t dans l 'histoire constitutionnelle de la 
Suisse, ai-je besoin d'ajouter que je ne pr^tends nullement, pour 
cela, n i k l ' in fa i l l ib i l i te n i meme k l ' impartial i te v6ritable? Tout 
ce que j 'ose affirmer, c'est que les erreurs de fait et d'Interpre
tation dont mon ouvrage est sans doute lo in d'ötre exempt, sont 
involontaires et ne procfedent jamais du d^sir d'avoir raison con
tre l a realite. 

Cette conception de l a realite historique, objet d'etudes et 
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non moyen de v6rification ou de demonstration de theories a 
priori, m 'a dict6 tout mon mode d'expos6. C'est eile, notamment, 
qui m ' a fait mult ip l ier les citations textuelles extraites des docu-
ments les plus significatifs. Je le sais par expörience : pour qui 
cherche dans l 'histoire k s '^clairer seulement, et non k se divert ir 
ou ä s'exalter, les ouvrages valent par les documents cites i n f i n i -
ment plus que par les opinions ^noncees. Mais je sais aussi qu'k 
s ' inspirer de cette consid6ration, on perd en agr6ment tout ce 
qu'on peut gagner en force persuasive. Cela est doublement v r a i 
d 'un ouvrage en frangais relatif k l 'histoire suisse. 

L a plupart des textes citös ont, en effet, ^16 r^digös ou en 
allemand ou en u n frangais qui trahit la proximit6 de l a frontifere 
des langues. Je ne m'en suis pas moins scrupuleusement interdit 
d'y toucher. Car les inöl^gances d'expression, les incorrections 
mSme, n'est-ce pas encore, entre les Alpes et le J u r a , u n aspect 
de cette realit6 sociale q u ' i l s'agit pour l 'h istor ien de connaitre 
et d'expliquer et non de corriger.^ 

L a documentation sur laquelle repose notre expose est cons-
tituöe par des sources de premi^re m a i n sur tous les points oü i l 
nous a possible de les consulter. S i nous n'avons eu recours 
qu'accessoirement aux excellentes monographies et aux remar-
quables ouvrages d'ensemble dont de nombreux historiens n'ont 
cess^ de doter notre pays depuis plus d 'un siScle, ce n'est n i 
m6connaissance de l a valeur de ces travaux, n i ingratitude envers 
leurs auteurs. Mais, d^sireux par-dessus tout de nous inspirer de 
la realite mSme, nous avons pröf^r^ 6clairer notre route k la l u -
miSre crue des textes originaux et contemporains plutöt qu'ä celle, 
n6cessairement tamis^e, des interpr^tations post^rieures. Nous 
n'avons certes pas l a naivet6 de penser que cette r6alit6 se reflfete 
toujours fidelement dans ces textes. Mais i l nous parait evident 
que l 'esprit critique s'exerce plus utilement sur eux-memes que 
sur les commentaires dont i ls ont fait l 'objet de l a part d'autres 
chercheurs, si probes et si clairvoyants qu ' i l s aient €ie. 

I I ne me reste plus qu'ä dire m a gratitude k tous ceux qui 
ont directement ou indirectement collabor^ k cet ouvrage. Mes 
collaborateurs indirects — auteurs ant6rieurs, directeurs d 'ar-
chives, de bibliothfeques et de bureaux de statistique, editeurs, 
impr imeurs , coll^gues et amis — sont s i nombreux que je ne 
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pourrais les nommer tous et que pour n 'en point omettre je pre-
thre n 'en nommer aucun. Qu ' i l s soient donc coUectivement et ano-
nymement assur^s de m a cordiale reconnaissance. Je dois cepen-
dant nommer deux collaborateurs directs, dont l 'assistance m ' a 
6t6 si precieuse que leurs noms ne peuvent pas ne pas figurer i c i . 
Ce sont ceux de mon v ie i l a m i et collfegue, le professeur P a u l -
Edmond Martin et de m a fidfele secretaire, M™ Goldenberg-Goebel. 
L e premier, aprfes m'avoir soutenu de ses encouragements affec-
tueux et de ses judic ieux conseils h. toutes les 6tapes de ce long 
t r a v a i l , a bien voulu , de plus, s'astreindre ä l ' ingrate et fasti-
dieuse besogne de la lecture des 6preuves. L a seconde, par son 
intelligente et optimiste diligence et par ses remarquables apti-
tudes steno-dactylographiques, en facil itant constamment le pro
gres de mes recherches et de m a r6daction, a hät6 de plusieurs 
mois l 'ach^vement de mon ouvrage. A ces deux collaborateurs 
directs, sans le concours desquels ce volume n 'aurai t peut-Mre 
jamais v u le jour , j 'adresse mes remerciements les plus öha-
leureux. 



C H A P I T R E P R E M I E R 

Introduction theorique et histozique 

L a täche que nous abordons nous parait toute herissöe de 
difficultes. 

I I n'est d6jä pas facile de döcouvrir sous ses apparences legis
latives la rdalite sociale de l'övolution constitutionnelle de la 
Suisse moderne. Les textes abondent et les commentaires sura-
bondent. Mais ce qu'ont vou lu vra iment les auteurs de ces textes; 
dans quelle mesure leurs intentions ont 6te realis6es; quelle est, 
k cöt6 de la part de leur volonte consciente dans ce qui apparait 
comme leur oeuvre, celle des forces historiques ^chappant k tout 
contröle : voilk les questions auxquelles les röponses seront tou
jours conjecturales. El les le seront d'autant plus d61ibör6ment 
que l 'historien bornera davantage son effort k l a d^couverte de 
la realit6 et cherchera moins, dans ses interpr^tations, k justif ier 
ses pref^rences personnelles ou k demontrer des th^oremes. D ' a i l -
leurs la d6monstration de th6oremes historiques est-elle jamais 
autre chose qu 'un exercice intellectuel inspir6 du d6sir avouö ou 
secret de justifier des pröferences instinctives? 

Mais ces problemes sont de ceux qui s'imposent k tout histo-
r i en . I I s'y ajoute, pour rendre notre täche präsente particulifere-
ment redoutable, une difficult^ d 'un autre ordre. 

L ' i n d i v i d u et l ' E t a t , ce sont de pures abstractions. L ' e v o l u 
tion constitutionnelle de la Suisse moderne, au contraire, c'est 
u n Processus concret, une rdalit^ vivante. Or, cette Evolution 
s'est poursuivie sans que ses artisans se soient le moins du monde 
8ouci6s des changements qu'elle apporterait aux relations entre 
l ' i n d i v i d u et l 'E ta t . Ces changements sont incontestablement 
pour une part leur oeuvre. Mais c'est une oeuvre inconsciemment 
et incidemment accomplie par des hommes dont les int^rßts, les 
pr^occupations et les visees ötaient tout autres. 
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Notre täche consistera donc k d6gager d'une succession de 
faits politiques concrets, d 'une tranche d'histoire nationale, des 
conclusions relatives h. des abstractions demeur^es totalement 
6trangferes k l 'esprit des hommes d 'Etat et des masses populaires 
qu i ont fait cette histoire. 

Nous avons ä traduire en u n langage savant parce qu'abstrait 
le parier politique de la foule. A ins i nous aurons k reconnaitre 
dans des mots d'ordre tels que souverainet^ populaire, libert6 et 
Egalite et Separation des pouvoirs, les formules par lesquelles 
l ' i n d i v i d u longtemps opprim6 par l ' E t a t de l 'ancien regime 
af f irma sa primaut6 et revendiqua son autonomie. 

Une entreprise s i hardie ne serait-elle pas vaine, par sur-
croit? Nous ne le pensons pas. Juge-t-on v a i n , par exemple, l'ef-
fort du l inguiste cherchant k dögager des paroles 6crites ou par-
löes par ses semblables des lois ou des constantes ignor6es de ceux 
dont i l 6tudie le langage? 

Peut-etre s'attache-t-il mSme k nos recherches, outre l ' inte-
röt scientifique qu'elles peuvent offrir, une rfel le valeur natio
nale. Comment pourrait - i l etre indifferent au peuple suisse, auteur 
et acteur du drame constitutionnel que nous allons studier, d'en-
trevoir tout au moins ce q u ' i l est advenu depuis plus d 'un siecle 
de l a Situation respective des individus dont i l se compose et de 
l ' E t a t q u ' i l a constitu^.* Des peripeties diverses de ce drame n'est-i l 
pas en effet le pr inc ipa l bönöficiaire ou la principale victime? 

S i l ' on voulait faire rentrer cette etude dans une des cate-
gories convenues des sciences morales, ce serait, nous semble - t - i l , 
k la Philosophie de l 'histoire q u ' i l conviendrait de l a rattacher. 
Mais la plupart des philosophies de l 'histoire se bornent k l a 
recherche des causes g^nerales des faits particuliers. E l les tirent 
donc leur int^röt de leur valeur explicative. Notre propos, au 
contraire, sans que nous nous desint6ressions des causes de l 'evo
lution constitutionnelle, visera surtout k decouvrir, dans le 
domaine des relations entre l ' i n d i v i d u et l 'E ta t , les effets de cette 
Evolution. E n cherchant k adapter la structure constitutionnelle 
de son pays aux exigences de sa vie nationale, le peuple suisse a 
necessairement apport^ des modifications profondes k ces rela
tions. C'est k fixer les ^tapes, k comprendre le caractöre et k esti-
m e r la port6e de ces transformations que nous allons nous appü-
quer. 

Avant d'aborder l 'histoire constitutionnelle de la Suisse 
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moderne, qui seule peut nous l i v rer les 616ments de notre 
enquete, nous devons pr^ciser le sens oü i l faut entendre les ter
mes d ' indiv idu et d 'Etat . Ensuite nous rappellerons le cours de 
l 'evolution qui , ä travers la Republique helv^tique, l a periode 
de la Mediation, la Restauration, les mouvements de 1830, et l ' E t a t 
federatif de 1848 et de 1874, a fait de 1'ancienne Gonfederation des 
treize cantons la Suisse actuelle. L'etude de cette evolution et de 
ses repercussions sur les relations entre l ' i n d i v i d u et l ' E t a t en 
Suisse nous suggerera enfin quelques vues d 'avenir . 

L ' i n d i v i d u et l 'E ta t ce sont, avons-nous dit, de pures abs
tractions. 

L ' i n d i v i d u tout d'abord. Examinons la composition de l a 
Population de l 'une quelconque de nos vi l les suisses. Nous y trou-
verons des hommes et des femmes, des jeunes et des v ieux, des 
ceiibataires, des gens maries, des divorces et des veufs, des 
protestants et des catholiques, des citoyens du canton, des Con-
federes et des etrangers, des ouvriers et des patrons, des a r t i 
sans, des commis de banque, des fonctionnaires et des rentiers. 
Bien que ses habitants soient tous des indiv idus , nous ne trou-
verons personne dans notre v i l le qui ne soit qu ' ind iv idu . Qu'est-
ce ä dire, sinon qu ' ind iv idu est u n terme generique? I I ne decrit 
aucun membre de la collectivite humaine , mais i l definit une 
qualite abstraite qui leur est commune k tous. 

S i , au l ieu de proceder ä notre enquSte demographique en 
1935, nous l 'avions entreprise deux sifecles plus t6t, nous aurions 
pu distinguer, outre les caract^res de sexe, d'äge, d'etat c i v i l , 
de confession, de nationalite, de Situation sociale et de profession 
indiques ci-dessus, quelques autres traits distinctifs. Nous aurions 
pu rencontrer, dans notre v i l l e , des nobles proprietaires fonciers, 
des patriciens ayant le monopole des charges supremes de la 
cite, des bourgeois exclus de ces charges mais participant acti -
vement h la vie civique, de simples habitants sans droits pol i t i 
ques et peut-etre meme des sujets de la campagne. Nous y aurions 
coudoye aussi, k c6te d 'ouvriers l ibres, des membres de corpo-
rations et parmi ceux-ci des maitres, des valets et des apprentis. 

Nous aurons k revenir, au cours de notre expose historique, 
sur les transformations economiques, sociales et politiques par 
suite desquelles ces distinctions ont disparu. S i nous y faisons 
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u n e al lusion anticipee dans cette introduction th6orique, c'est 
pour dissiper u n malentendu. 

On l i t souvent de nos jours , de la plume surtout de ses c r i -
tiques, que la d6mocratie moderne, en pulv6risant l a societ6, a 
Substitut h la dignite de l a personne humaine le concept anömie 
d ' ind iv idu . L a faveur dont jouissent actuellement, dans certains 
mi l i eux , les notions de hi6rarchie sociale et de corporatisme est 
faite pour une bonne part des regrets qu ' inspire l 'abolitioni 
d'institutions anciennes et des in^galites qu'elles comportaient. 
Nous n'avons pas ä prendre position i c i dans les debats nes a ce 
propos. I I nous suffira, mais i l Importe, d'etablir avec clarte ce 
q u ' i l y a de v r a i et ce q u ' i l y a de faux, non pas dans les juge-
ments de valeur enonc6s au cours de ces debats, mais dans cer-
taines affirmations auxquelles i l s ont donne l ieu . 

I I est v r a i que l 'ancien regime connaissait certaines inst i 
tutions intermediaires entre l ' i n d i v i d u et l 'E ta t que les revo-
lutions du xvin* et du x ix " siecle ont abolies, en Suisse comme 
ai l leurs . I I est v r a i aussi que la democratie moderne, emergeant 
en triomphatrice de ces revolutions, a simplifie l a structure poli
tique en proclamant 1'egalite des citoyens devant la l o i . 

Mais i l serait aussi faux de pretendre que l 'ancien regime 
ne connaissait pas la notion d ' ind iv idu que de soutenir que la 
democratie moderne ne connait plus qu'elle. Dfes qu'une C o n s t i 

tution prevoit une ou plusieurs categories d'administres com-
portant chacune une pluralite de membres doues en commun 
d'une egalite de droits, ces membres sont des individus les uns 
vis-ä-vis des autres comme a l 'egard des pouvoirs publics. 
« L ' i n d i v i d u n'est qu 'une unite numerique dans une esp^ce » , 
a ecrit recemment M. Gonzague de Reynold \ Or, dans les 
anciennes constitutions helvetiques, i l y avait toujours, k l ' i n -
terieur des classes differenciees les uries par rapport aux autres, 
des indiv idus k droits egaux. Pour le montrer i l n'est mSme pas 
necessaire d'evoquer les anciennes democraties, oü les bourgeois 
eiecteurs et eiigibles se comptaient par centaines comme aussi 
les habitants prives de droits politiques. Mais meme dans les 
cantons aristocratiques et oligarchiques, les familles aptes au 
gouvernement avaient beau Stre peu nombreuses, elles offraient 
toujours k re iect ion ou au sort une pluralite de candidats entre 

1 Rm-Noi-D, 1934, p. 30. 
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lesquels la loi n'etablissait aucune Hierarchie. L e droit public 
de ces cantons ne connaissait pas, i l est v r a i , le terme d ' ind iv idu . 
Mais i l ne figure pas davantage dans les constitutions du x ix* 
sifecle. Celles-ci ont r6duit le nombre des cat6gories sociales en 
ne laissant subsister que Celles de l a nationalite, du sexe, de 
l'äge et, dans certains cas, de la confession. E l l es ont par con-
s6quent augment6 le nombre des membres de chacune de ces 
cat6gories. Mais au point de vue de l a Situation de l ' i n d i v i d u en 
face de l 'Etat , la diff^rence entre l 'anc ien et le nouveau regime 
n'est nullement celle du spirituel et du numerique. Ni les 
anciennes n i les nouvelles constitutions suisses ne parlent d ' i n 
dividus, avons-nous v u . Mais sous l 'empire des unes comme des 
autres i l y avait, en fait, des citoyens egaux entre eux. 

Toutefois comme h l a bigarrure et ä l a vari6te des catego
ries sociales qui caracterisaient l 'anc ien regime a succede, en 
Suisse comme ai l leurs , une communaute politique plus homo
gene et plus simple, la notion d ' indiv idu en face de l ' E t a t a 
pris une importance qu'elle n 'avait pas jadis . 

L ' importance de cette notion fut rehaussee encore par le 
liberalisme qui succöda k la philosophie sociale de l 'anc ien regime 
ou k ce qui l u i en tenait l ieu . k bien des egards le l iberal isme, 
k ses origines, se confondait en effet avec l ' ind iv idual i sme. 
Dans 1'ordre politique, i l tendait k emanciper l ' i n d i v i d u des l i m i -
tations et des exclusions qui s'opposaient ä sa l ibre participation 
k la vie publique. Dans 1'ordre dconomique, i l l 'affranchissait 
des entraves du corporatisme traditionnel qu i empechait son 
enrichissement et par \k son ascension sociale. 

L o i n donc de d6pouiller l ' i n d i v i d u de ce qui fait de l u i une 
personne au sens des critiques contemporains de cette doctrine, 
le liberalisme cherchait au contraire ä le lib6rer de toutes les 
prescriptions et de toutes les contraintes qui faisaient obstacle au 
plein 6panouissement de ses facultes. Or, qui dit l ibre epanouis-
sement des facultes individuelles dit forc^ment diversification 
sociale. S i les Suisses du xx*sifecle jouissent, en vertu de la Cons
titution, d'une egalite devant la lo i inconnue jadis , i ls se ressem-
blent beaucoup moins entre eux que leurs ancStres du x v i i i ' 
siecle par leurs aptitudes, leurs activites economiques, leurs 
richesses et surtout par leur fa^on de sentir, de penser et de croire. 
A l 'unite du hulletin de vote qu' ignoraient nos devanciers, cor-
respond une pluralite de catechismes et de bordereaux d'impöts 
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qu ' i l s ne connaissaient pas davantage. C'est ainsi que le l ibera
l isme d6mocratique, tout en s impl i f iant la structure politique de 
l a societe, contribua d'autre part fortement h l a diff6renciation 
individuel le de ses membres. 

S ' i l est donc indöniable que la Situation de l 'administre en 
face de l ' E t a t s'est profond6ment modifiee depuis cent cinquante 
ans en Suisse, i l serait absolument errone de d^finir cette modi-
fication comme l a Substitution de l ' i n d i v i d u , notion « physique » , 
« zoologique », « animale » , ä la .personne, notion « psychologi-
que » , « ontologique » , « spirituelle » , pour reprendre la termi-
nologie de M. de Reynold ^ 

Pourquoi alors, l ' i n d i v i d u etant une abstraction que tout 
esprit philosophique dou6 de quelque discernement peut degager 
de 1 'Observation de n ' Importe quelle soci6te organis6e, le döbat 
entre l ' i n d i v i d u et l ' E t a t ne s ' est - i l pas engag^ ou n 'a - t - i l rebondi ' 
que depuis la chute de l 'ancien r e g i m e P o u r q u o i l ' ind iv idua 
l isme, a ins i du reste que l'ötatisme, sont-ils des neologismes et des 
doctrines toutes modernes .3 

« L ' ind iv idua l i sme est une expression recente qu'une id6e 
nouvelle a fait naitre » , 6crivait en 1839 u n des premiers auteurs 
qui se soient servi de ce terme. E t Tocqueville, car c'est de l u i 
q u ' i l s'agit, fournit aussitöt, dans la seconde partie de sa Demo
cratie en Amirique ' , l a reponse au moins partielle k nos ques
tions en poursuivant : « L ' ind iv idua l i sme est d'origine democra-
tique et i l menace de se developper k mesure que les conditions 
s 'ögalisent... L 'aristocratie avait fait de tous les citoyens une lon-
gue chaine qui remontait du paysan au ro i . L a democratie brise 
la chaine et met chaque anneau k part *. » 

Cette explication d 'un aristocrate francjais fut confirm6e bien
tot apres par un de ses compatriotes d'origine bourgeoise, Dupont-
White . A u terme de son ouvrage sur L'individu et l'Etat, ce publ i -
ciste remarque, en 1857, que « toute la dispute sur les attributions 

' Loc. dt. 
^ I I convient de rappeler, en effet, que les philosophes de I'ünliquitö 

dassique ont beaucoup dissert^ de l ' i n d i v i d u , de l 'Etat et de leurs rapports 
röciproques. I I suffit pour le montrer d'evoquer le fameux deuxifeme livre 
de la Republique de Piaton, oü Socrate döcouvre l 'origine de l ' E t a t dans 
« l ' impuissance oü l ' i n d i v i d u se trouve de se suffire k lu i -m6me et aux 
besoins q u ' i l öprouve de mil le choses». P L A T O N , 1932, p. 65. 

= T O C Q U E V I L L E , 1864, p. 1G2. 
* Ihid., pp. 163, 165. 
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de ces deux puissances » est une <( question neuve » dont les 
« donnees mömes... ne remontent pas bien lo in » . I I poursuit : 
« Pour ce qui est de l 'E ta t , la France ne l ' a connu dans sa p l^ni -
tude et dans sa puretö qu'ä partir de 89. Jusque-lä les castes avaient 
quelque part au gouvernement.. . l a guerre de l ' i n d i v i d u et de 
l 'E ta t pouvait-elle commencer avant que celle de l ' i n d i v i d u et de 
l 'E ta t avec les castes, leur ennemi commun, füt termin6e » 

Ains i pour Dupont-White comme pour Tocquevil le c'est 
l 'aristocratie qui , caste usurpatrice pour celui-lk, principe d'or-
dre pour celui-ci , fait obstacle k l'avJsnement de l ' i n d i v i d u et de 
l ' individual isme. Cette concordance de vues sur ce point par
ticulier est d'autant plus impressionnante que les deux auteurs 
professent sur l 'organisation de la soci6t6 des doctrines trhs dis-
semblables. 

Leurs observations, sugg^rees par l 'histoire de France , nous 
paraissent 6galement valables pour la Suisse. S i l ' i n d i v i d u n'est 
pas une cr^ation de la democratie moderne, l ' ind iv idual i sme, 
comme doctrine de defense de l ' i n d i v i d u contre l ' E t a t , ne pouvait 
naitre avant eile. I I ne pouvait naitre tant que n'etaient point 
abattues les institutions aristocratiques qui , s'interposant comme 
u n ecran entre les deux adversaires et les dissimulant l ' u n a l ' a u 
tre, les protegeaient l ' u n contre l 'autre . 

L ' E t a t , dont nous devons maintenant preciser le sens, est par
tout une abstraction non moins que l ' i n d i v i d u . Mais c'est une 
abstraction dont le sens est plus incertain encore en Suisse q u ' a i l -
leurs. 

E n droit international un Etat est un membre de la soci6te 
des nations, comme u n ind iv idu est u n membre de l a societe 
humaine . Mais pour cela i l faut q u ' i l soit autonome ou, pour 
employer l 'expression consacree quoique ambigue, souverain. I I 
faut, pour 6tre Etat , q u ' i l soit seul maitre de ses destinees et af-
franchi de toute tuteile politique exterieure. Une colonie, un t e r r i -
toire sous mandat, et mSme u n protectorat ne sont pas plus des 
Etats au sens strict du terme q u ' u n departement ou une province. 

A quelle conclusion sommes-nous conduits si nous exami
nons notre pays k la lumifere de cette definition ? 

Depuis 1848, oü l a Confed6ration suisse possfede tous les 

' D U P O N T - W H I T E , 1 8 5 7 , pp. 3 4 2 ss. 
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attributs essentiels de l a souverainete, eile constitue, ä n 'en pas 
douter, u n Etat au sens du droit international . Mais au jourd 'hui 
encore, lorsque le Suisse moyen parle de l 'E ta t , ce n'est pas ä la 
Confederation q u ' i l songe le plus souvent. Avoir un proc&s avec 
l ' E t a t , etre conseiller d 'Etat , etre au Service de l 'Etat , etre cr6an-
cier de l ' E t a t , signifie dans le parier ordinaire de chez nous, p la i 
der contre le canton, faire partie d 'un gouvernement cantonal, Stre 
fonctionnaire cantonal, possöder une creance sur le canton. Cer
tains cantons, comme Berne ou Geneve, ne s ' intitulent-ils pas 
expressöment Etat ou R6publique? Les constitutions des cantons 
ne parlent-elles pas pour l a plupart de leur souverainete, l a Cons
titution federale elle-möme ne fonde-t-elle pas expressement, aux 
termes de son article premier, 1'existence de la Confederation sur 
l a volonte des « peuples des vingt-deux cantons souverains de la 
Suisse, unis par l a presente all iance »? E t une des chambres de 
l 'Assembiee federale, celle precisement oü sont representes les 
cantons, ne s'appelle-t-elle pas en droit public suisse le Conseil 
des Etats? 

I I est donc etabli qu 'en Suisse on appelle Etat ce qui n'est 
pas Etat au sens international du terme. Mais i l ne s'agit pas Ik 
d'une simple incorrection de langage. Ce provincial isme helve-
tique s'explique le mieux du monde par de tr^s anciennes raisons 
historiques. S i pour les Suisses du xx* sifecle encore c'est le canton 
et non l a Confederation qui est l ' E t a t , c'est que pendant u n demi-
mi l ienaire i l n ' y avait en fait d 'Etat en Suisse que les cantons. 
Dans la magistrale introduction de son Histoire de la Suisse au 
X I X " siecle, le professeur Oechsli dedarait, au debut d'une page 
q u ' i l faudrait pouvoir citer tout entifere : « A u cours du siecle 
dernier i l a beaucoup ete question dans les discours et dans 
les ecrits de l 'E ta t l ibre (Freistaat) suisse ou heWetique. E n rea
lite l a Suisse n'etait pas un Etat (in Wirklichkeit war die Schweiz 
gar kein Staat) ». ' 

Pendant c inq cents ans les cantons etaient les seuls Etats ve-
ritables dans notre pays. De plus, l 'evolution constitutionnelle 
depuis 1798 n'est, pour une part appreciable, que l 'histoire de 
la genese etatique de l a Suisse et du lent et laborieux triomphe 
de la souverainete nationale sur celle des cantons. I I n'est donc 
pas surprenant q u ' i l subsiste, non seulement dans le parier, 

^ O E C I I S L I , 1903, p. 20. 
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mais meme dans la pensee de notre peuple une reelle confusion 
au sujet du sens qui s'attache au terme d 'Etat . 

D u reste le sens que le droit international donne ä ce terme 
est-il le seul qui se puisse justifier.^> Nous ne le pensons pas. S i , 
pour l'etude des relations internationales, i l est opportun de ne 
designer sous le nom d'Etat que les souverainetes distinctes dont 
i l s'agit d 'examiner les rapports mutuels, i l n 'en est pas necessai
rement de meme dans d'autres secteurs de la science sociale. 
Pour determiner en particulier la Situation de l ' i n d i v i d u en face 
de l 'Etat , c'est moins l ' importance territoriale et la souverainete 
exterieure de l 'E ta t qui importent que son caractfere interne. Or, 
ce qui caracterise l 'E ta t c'est essentiellement le pouvoir de con
trainte dont i l est doue. Q u ' i l soit souverain au m i l i e u d'autres 
Etats souverains ou q u ' i l ne soit q u ' u n membre d 'un organisme 
plus vaste, c'est toujours l a force coercitive dont dispose l ' E t a t h. 
l 'egard des individus qui le distingue d'autres formes d'Organisa
tion de la societe. 

Prenons u n simple exemple pour i l lustrer notre pensee sur 
ce point. Dans la plupart des budgets de famil le , en Suisse, f igu-
rent c i la fois des impots et des cotisations de societes. Ce qui 
distingue les uns des autres, c'est que celles-ci sont facultatives, 
alors que ceux-lä sont obligatoires. I I Importe assez peu que l ' i m -
p6t soit payable a la Confederation, au canton ou mSme h la 
commune. C'est une charge publique a laquelle le contribuable 
n'est pas l ibre de se soustraire, alors qu 'en demissionnant de sa 
societe de chant ou de gymnastique ou möme de son syndicat 
professionnel, i l peut s 'affranchir de l 'obligation de leur verser 
ses cotisations. 

Or, dans la conscience des indiv idus , le creancier d'une 
Charge publique, c'est l ' E t a t . Sans doute i l ne l u i est pas indiffe
rent de savoir si le preifevement opere, q u ' i l le veuil le ou non, 
sur ses revenus, est pergu pour le compte de la Confederation, 
du canton ou de la commune. P lus son creancier est lo intain et 
moins le contribuable se sent de prise sur l u i . Moins aussi i l croit 
beneficier des avantages que les impöts ont pour but de l u i assu-
rer . Ces sentiments et ces considerations sont lo in d'etre negli- ' 
geables — le debat seculaire entre federalistes et centralisateurs 
en Suisse suffit k 1'attester. Mais la structure interne de la Con
federation ne change r ien d'essentiel n i k la nature de l ' impöt. 
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n i ä la Situation de celui qui le doit e n face des pouvoirs publics, 
c'est-ä-dire de l ' i n d i v i d u en face de l ' E t a t . 

Nous prendrons donc, au cours de cette ötude, le terme d'Etat 
dans une acception plus conforme h celle du sentiment populaire 
suisse qu'ä celle du droit international . MSme si nous nous atta-
chons surtout ä suivre l 'evolution constitutionnelle de la Confe
deration, nous n 'aurons garde d'oublier celle des cantons. Nous 
le pourrions du reste d'autant moins que les transformations su-
bies en Suisse dans les rapports de l ' i n d i v i d u et de l 'E ta t se sont 
le plus souvent manifestees d'abord dans la sphfere regionale avant 
de se repercuter sur le plan national . 

L 'evolut ion constitutionnelle en Suisse debute naturellement 
avec les premiers pactes medievaux. Mais la societe des nations 
cantonales qu'etait l 'ancienne Confederation subit, ä l a f in du 
x v i i f siede, u n bouleversement si radical et, malgre les apparen
ces passagferes, si durable dans ses effets pr incipaux, que c'est 
bien ä cette epoque q u ' i l faut s'arrSter lorsque, en remontant le 
cours des annees, on recherche la genese de la Suisse contem
poraine. 

E t d'emblee l 'observateur impart ia l se heurte au paradoxe 
formidable qui domine toute notre recente histoire nationale. Les 
quelques propositions suivantes suffiront ä le definir. 

L ' introduct ion de la Constitution helvetique de 1798 fut une 
mesure de violence revolutionnaire. Foncierement etrangSre ä 
la Suisse par son Inspiration comme par son origine, cette loi 
fondamentale fut infligee aux peuples des cantons comme une 
peine collective en violation flagrante de toutes leurs traditions 
nationales. E n la redigeant ses auteurs semblent avoir deiibere-
ment pris le contre-pied sur tous les points essentiels de ceux dont 
ils etaient resolus ä renverser 1'oeuvre seculaire. 

Cette Constitution, toujours sous la menace des baionnettes 
frangaises qui 1 'avaient imposee en 1798, fut amendee ä plusieurs 
reprises entre cette date et 1803. E n 1803 eile fut remplacee par 
l 'Acte de Mediation. Cet Acte fut abroge en 1813 et remplace ä 
son tour par u n pacte nouveau en 1815 sous la pression, et par-
fois presque sous la dictee, des representants des allies victorieux. 

Des la fin de la Restauration cependant, et notamment ä 
partir de 1830, le peuple suisse redevenait graduellement maitre 
de sa vie constitutionnelle. I I profita de sa liberte lentement re-



I N T R O D U C T I O N 15 

couvrfe pour adapter peu k peu les institutions que l u i avait 
values la tuteile de l '^tranger, k ses propres goüts et aux besoins 
de son existence nationale tels q u ' i l les concevait l u i - m l m e . 

Or, et c'est \k le grand paradoxe de notre destin^e, apr^s u n 
siede de l ibre developpement constitutionnel, la Suisse possöde 
aujourd 'hui un r6gime beaucoup plus semblable k celui qui l u i 
fut impose en 1798 qu 'k celui dont l 'avai t dot^e toute l'övolution 
nationale des sifecles pr6cedents. 

C'est k i l lustrer ces propositions et k expliquer ce paradoxe 
que sera consacr^ ce l i v re . 

Nous mettrons d'abord en parallele, ou plutöt en contraste, 
l 'ancien regime politique et celui que voulurent l u i substituer 
les auteurs de l a Constitution de 1798. Nous montrerons ensuite 
pourquoi et comment s'op^ra cette Substitution. L ' examen des 
constitutions subs^quentes et Ephemeres de la Republique helve
tique ne nous retiendra pas longtemps. L 'Ac te de Mediation 
meritera une etude plus attentive. Bien que refietant plus les f luc-
tuations de la Situation exterieure et les vues changeantes des 
maitres etrangers que des modifications spontanees et profondes 
de l 'esprit suisse, cet Acte, comme la Constitution de 1798, ne 
fut pas sans inf luer profondement sur l 'evolution ulterieure. De 
möme encore le Pacte de 1815. Par suite de l 'effondrement de 
l 'empire napoieonien, l 'Europe et avec eile la Suisse changerent 
de maitres. Mais pour la Suisse ces maitres furent toujours des 
etrangers. Nous verrons comment, sous leur protection mais seu
lement dans la mesure oü i l s voulurent bien l 'approuver, les 
anciennes autorites furent restaurees et les anciennes institutions 
retablies. 

Nous assisterons ensuite k la renaissance graduelle de l ' inde-
pendance nationale. Nous constaterons comment, en s 'emanci -
pant de la tuteile des grandes puissances, le peuple suisse s 'eman-
cipa aussi de celle de ses traditions et de ses gouvernants 
pre-revolutionnaires. Cette double emancipation, sensible dejk 
mais partielle encore des 1830, s 'aff irma definitive des 1848. 

E n se convertissant les uns apres les autres k la democratie 
liberale au lendemain des journees de ju i l l e t , les cantons subis-
saient encore, dans une mesure appreciable, des influences du 
dehors. Mais en poursuivant sur le terrain federal sa marche k 
l a democratie et au l iberalisme, dans une Europe redevenue auto-
cratique et reactionnaire apres 1848, l a Suisse n'obeissait m a n i -
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festement plus qu 'aux impulsions de sa propre volonte. Nous 
verrons enfin comment cette volonte, de plus en plus democra-
tique et de plus en plus nationale apr^s 1848, devint en mfeme 
temps de plus en plus etatiste aprfes 1874. 

A u cours de cet expose nous verrons l ' i nd i v idu , longtemps 
au Service de maitres qui incarnaient l ' E t a t , ä ses yeux comme 
aux leurs, brusquement arrache k son inconscience par le fracas 
de la revolution. A u terme des bouleversements et des mouve
ments en retour auxquels cette revolution donna l ieu , i l prendra 
toujours plus pleinement conscience de lui -meme et de ses be
soins, dont i l fera bientöt des droits. Ces droits i l les affirmera 
ä la face de l ' E t a t . Pu i s , tout en s'emparant toujours plus impe-
rieusement de tous les leviers de commande du pouvoir, l ' i nd iv idu 
mult ip l iera les fonctions de l 'E ta t pour le faire servir toujours 
plus utilement k la satisfaction de ses besoins. 

Mais en demandant toujours plus de Services k l 'E tat et en 
augmentant sans cesse ses competences pour l u i permettre de les 
rendre, l ' i n d i v i d u tendra involontairement k retablir son ancienne 
autorite et k tomber sous sa dependance. Comme une viei l le do-
mestique, devenue, k force de bons soins, indispensable au bien-
ßtre egoiste de son maitre, f init par le tyranniser, de möme l ' a n 
cien Etat-prince, devenu d'abord l 'Etat-esclave par suite de l 'evo
lution democratique, menace k nouveau l ' i n d i v i d u dans sa liberte 
q u ' i l avait s i laborieusement conquise. 





C H A P I T R E X V 

Recapitulation et vues d'avenii 

Individual isme, democratie, etatisme : c'est ainsi que pour-
raient s ' intituler les trois parties successives de la trilogie d 'his
toire politique que nous venons d'esquisser. 

L a revolution helvetique de 1798 n'etait qu'une repercussion 
lointaine de la revolution frangaise de 1789. Mais alors que celle-ci 
etait l 'explosion spontanee du mecontentement d 'un peuple repu-
diant ses institutions devenues anachroniques et se revoltant contre 
des abus oppressifs, celle-la n 'en etait que l 'echo. Importee de Paris 
et imposee par des baionnettes frangaises, la Constitution de l a 
Republique helvetique ne repondait en r ien n i aux traditions n i 
meme aux aspirations du peuple suisse. E t , cependant, i l y avait 
chez ce peuple aussi trop de sujets de mecontentement et dans 
redifice de ses institutions seculaires trop de lezardes pour que le 
vent revolutionnaire de France ait pu passer sur l ' u n et sur l ' a u 
tre sans laisser de traces durables. 

Liberte et egalite, ce c r i de guerre, meme pousse par des 
envahisseurs, ne pouvait retentir dans les cantons helvetiques 
sans y rencontrer des oreilles attentives. Liberte et egalite, for-
mule magique qui tout ä l a fois exprimait un ideal commun ä la 
plupart des Suisses et denongait les faiblesses du regime sous 
lequel i ls vivaient depuis des si^cles. Pour le paysan de la plaine, 
debiteur encore de redevances feodales, pour l 'habitant des pays 
sujets, administre par un bai l l i q u ' i l n 'avait pas choisi , pour le 
citadin de la capitale ou d'une bourgade rurale , soumis k un pa-
triciat a qui i l ne reconnaissait d'autre superiorite que celle de la 
naissance, pour tous ces gouvernes, la formule des protagonistes 
etrangers de la republique une et indivisible etait pleine de pro-
messes. E t pour les gouvernants, qu ' i l s fussent lai'ques ou eccle-
siastiques, qu ' i l s fussent aristocrates, patriciens ou meme demo-
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crates k la fagon des notables de la Suisse pr imit ive , eile n ' etait 
pas moins pleine de menaces. 

Le hasard des circonstances voulut que le pr inc ipal Champion 
suisse des idees nouvelles füt un de ces gouvernants memes. A 
moitie Frangais par le sang, plus qu 'a moitie etranger par l ' o r i 
gine et par l 'education, cultive, orgueilleux et meprisant, Pierre 
Ochs fut acquis d'emblee k la philosophie liberale et rationnelle de 
la revolution. Son esprit, qui se trouvait a l 'etroit dans les conseils 
de gouvernement de son canton de Bäle, se complaisait aux vastes 
avenues qu'elle paraissait ouvr ir sur les destinees du genre h u m a i n 
tout entier. I I chercha donc ä propager cette philosophie autour 
de l u i . Pour y gagner plus vite ses concitoyens et ses collfegues, 
dont la plupart s ' y montraient fort refractaires, i l ne craignit pas 
de sacrifier l 'independance de son pays a la generosite de ses con-
victions. Mais si le regime q u ' i l t ravai l la plus que tout autre k 
instaurer en Suisse fut odieux k presque tous ses compatriotes, i ls 
n ' en furent pas moins sensibles k la s^duction de ses principes 
directeurs. 

Lorsque en 1803 le Premier Consul octroya a la Suisse l 'Acte 
de Mediation, sous lequel eile traversa paisiblement les guerres 
de l ' E m p i r e , i l brisa l 'unite factice de la republique indivis ib le . 
Mais, si indifferent que füt son opportunisme politique aux idees 
revolutionnaires, i l n ' eut garde de retablir n i les anciens pays 
sujets n i les anciens privileges de naissance. Son clairvoyant r^a-
lisme rendait ainsi un hommage involontaire ä la puissance des 
principes de liberte et d'egalite qui , une fois proclames dans les 
cantons helvetiques, ne purent plus y etre completement abroges. 

Meme la fougue reactionnaire de la Restauration fit halte 
devant eux. Le Pacte federal de 1815 et les constitutions canto
nales contemporaines, codifications tardives et partielles des ins 
titutions de l 'ancien regime, respectferent l 'essentiel de l 'ceuvre 
emancipatrice de la revolution. Les anciens pays sujets, ä qui eile 
avait apporte la liberte, demeurferent membres egaux de la Con
federation. L ' i n d i v i d u , i l est v r a i , ne retrouva n i la liberte n i 
l'egalite qui l u i avaient ete promises en 1798. Mais, eveille alors 
de son long sommeil , i l ne cessa plus de les revendiquer. Le mou-
vement d 'Opposition contre la contrainte des gouvernements de l a 
Restauration devenait toujours plus violent en Suisse lorsqu ' i l 
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tr iompha brusquement, au lendemain des journees de jui l let de 
Par i s . 

Les revolutions liberales en France et la conquete de l ' inde-
pendance beige avaient demontre l ' indifference ou l ' impuissance 
des cabinets de Vienne, de Ber l in et de Petersbourg, longtemps 
considerös comme les gardiens jaloux et vindicatifs des institutions 
de la Restauration. E n Suisse les anciens gouvernements aristo
cratiques ou oligarchiques qui , bien qu'en general sages, pru -
dents et economes, avaient excite l 'animosite des jeunes genera-
tions par leur exclusivisme et par leurs mesures policieres, furent 
accules a l 'abdication. Les constitutions nouvelles consacrerent 
le triomphe de l ' indiv idual isme l iberal dans les pr incipaux can
tons. Ce triomphe aboutit k l 'elaboration de la Constitution föde
rale de 1848, destinee a l'etendre a tout le pays et ä le mettre k 
jamais ä l ' abr i des retours offensifs de la röaction. 

Mais, en meme temps que s'achevait ainsi le triomphe de 
l ' indiv idual isme, se poursuivait celui de la democratie. L ' i n d i v i d u 
emancip6 de l 'E ta t voulut ä son tour le dominer. Pour cela i l 
introduisit le suffrage universel , l 'election directe de ses magis-
trats, bientot des droits d ' init iative legislative, de referendum 
populaire et de revocation. De nouveau ce furent les cantons qui 
ouvrirent des voies nouvelles et donnerent 1'exemple a la Confede
rat ion. Elaboree au lendemain des conquetes de la democratie 
directe dans les pr inc ipaux cantons, la Constitution de 1874 fut, 
en meme temps qu'une oeuvre de centralisation politique et de 
l iberalisme antic lerical , u n monument de radicalisme democra
tique. Avec eile, le peuple fut definitivement associe k l 'action 
legislative par l ' introduction du droit de referendum facultatif. 

Aftranchi des anciennes contraintes de l 'E ta t d^s 1830, peu 
apres maitre de l 'Etat dans les cantons d'abord, puis dans la Con
federation, l ' i n d i v i d u voulut t irer parti de son double succ^s. 
Non content de sa liberte ä l 'egard de l 'E ta t et de sa domination 
sur l 'E ta t , l ' i n d i v i d u se mit k l 'asservir toujours plus impedeu-
sement k ses besoins. E t ce fut, aprfes l ' indiv idual isme et la demo
cratie, l 'etatisme. Perceptible dans les cantons dhs le lendemain 
de 1830, discute deja, mais contenu encore dans la Confederation 
sous le regime de 1848, l 'etatisme s 'aff irma et se developpa tou
jours davantage aprfes 1874. 

I I se manifesta comme etatisme scolaire, c'est-a-dire par une 
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politique d'enseignement gratuit et obligatoire assure par l 'E ta t 
pour completer la liberation de l ' i n d i v i d u . I I se manifesta ensuite 
comme etatisme social, c'est-a-dire par des mesures destinees 
d'abord ä proteger la sante de l ' i n d i v i d u contre les ravages du 
surmenage industrie l , de l 'alcoolisme et des epidemies, puis a le 
mettre tout entier ä l ' abr i des risques de la vie, par l 'assurance-
accidents, maladie, vieillesse, survivants et inval idite . Dans cette 
voie le progres de l 'etatisme social n'est arrSte au jourd 'hui que 
par 1'evidente insuffisance des ressources financieres necessaires 
ä son accomplissement. L'etatisme de la Confederation, enf in , 
s'est fait de plus en plus economique aussi. Creation d'une ban
que nationale dotee du monopole d'emission, rachat des chemins 
de fer, politique douaniere toujours plus protectionniste, politique 
de soutien toujours plus energique en faveur de diverses bran-
ches de l 'activite productive et notamment de l 'agr iculture , telles 
furent quelques-unes de ses principales manifestations. De l 'eta
tisme economique aussi i l semble bien qu'on puisse dire, comme 
de l 'etatisme social, q u ' i l tend dans son developpement, sans cela 
indef ini , vers une l imite , qui est celle de la puissance de resis-
tance du budget federal. 

A u cours de la marche a l 'etatisme que poursuit l a Suisse 
depuis un demi-siecle, les anciennes conquetes de l ' i n d i v i d u a 
lisme et möme de la democratie semblent quelque peu perdues 
de vue sinon compromises. E n etendant sans cesse la sphere de ses 
interventions et de ses activites propres, l ' E t a t n ' a pu qu 'envahir 
celle de l ' i n d i v i d u et reduire a insi ses libertes. E t en se divers i -
fiant, en se compliquant et en s 'enrichissant d'organismes tou
jours nouveaux, la machine de l ' E t a t est devenue d 'un fonction-
nement a la fois si delicat et si imposant, qu'elle echappe de plus 
en plus au contröle et meme a l 'entendement de l ' i n d i v i d u . 

A ins i l ' indiv idual isme et meme la democratie paraissent au 
j ourd 'hu i serieusement menaces par les progres de l 'etatisme. 

E t maintenant, de quoi demain sera-t-il fait.i* nous demandera 
peut-ötre le lecteur qui nous aura su iv i au cours de notre lon-
gue et pourtant hätive peregrination ä travers le passe d 'hier et 
d'avant-hier. 

L ' a v e n i r n'est k personne, pourrions-nous, parvenu au terme 
de notre täche, nous borner ä repondre. L ' a v e n i r echappe notam
ment ä toute investigation scientifique. Le savant, q u ' i l soit h i s -
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torien de la nature inorganique, des especes vögetales ou animales, 
ou des societes humaines, a pour seule mission de connaitre et 
de comprendre : de connaitre les faits tels qu ' i l s ont et6 ou tels 
qu ' i l s sont, et non point tels qu ' i l s auraient dü ötre ou qu ' i ls de-
vraient etre pour confirmer quelque th6orie önoncee a priori ou 
pour justif ier quelque projet de röforme ; et de comprendre les 
relations entre ces faits pour en expliquer l 'enchainement. P lus 
ces faits sont nombreux et complexes, et plus sera necessairement 
incertaine et conjecturale toute tentative de decouvrir entre eux 
des liens de causalite. 

Or qu 'y a-t - i l de plus innombrable et de plus complexe que 
les faits sociaux? Hasarder quelques explications sur les causes 
de l 'evolution des collectivites humaines dans le pass6, c'est donc 
d6jä une entreprise risquee. E n proposer avec assurance et dogma-
tisme, c'est faire preuve d'orgueil et d'aveuglement. S ' i l en est 
a insi du pass6, qu'en serait- i l donc de l'avenir.I* 

I c i les faits eux-memes sont inconnaissables puisqu ' i ls n 'exis -
tent pas encore. Tenter d'etablir entre des faits inconnus parce 
qu'inexistants des relations de causalite necessaires, c'est peut-
etre affaire de foi, d'art, de creation poetique. Ce n'est manifeste-
ment a aucun degre affaire de connaissance scientifique n i de 
comprehension rationnelle. 

Mais un tel aveu n'est- i l pas la condamnation de toute his 
toire en general et de notre modeste essai en particulier? Nous ne 
le pensons pas. Nous croyons, au contraire, que toute tentative 
faite avec probite par l 'homme pour s'orienter dans le mystfere 
passionnant de sa destinee collective porte en elle-meme sa jus-
tification. E t nous croyons de plus qu'une connaissance, meme 
fragmentaire, et une comprehension, meme incertaine, du passe, 
valent inf in iment mieux que l ' ignorance ou I ' i l lus ion pour gui-
der ceux qui ont la charge de l ' avenir . 

Ceux-c i , ce ne sont pas les savants. Ce sont les hommes d'Etat. 
Dans nos societes libres et democratiques, ce sont donc tous les 
citoyens, chacun pour sa part. Car le propre d'une democratie 
l ibre , c'est que tout ind iv idu y est, par definition et par mission, 
quelque peu homme d 'Etat . 

Ce n'est donc pas en tant que savant, mais comme citoyen 
edaire par les enseignements du savant — nous osons le dire 
car nous le savons par la plus personnelle des experiences — que 
nous presentons ces quelques reflexions finales. 
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S i l ' i n d i v i d u suisse, au cours du dernier siecle et demi, s'est 
emancipö de l 'Etat , puis s'en est rendu maitre, pour l 'asservir 
enfin k la satisfaction de ses besoins, c'est q u ' i l l ' a bien vou lu . 
A - t - i l eu r a i s o n A - t - i l eu tort? Questions d'ordre mötaphysique 
et du reste assez oiseuses. I I suffit de constater q u ' i l l ' a voulu , 
comme ont voulu une destinee semblable tous les autres peuples 
parvenus au möme degre de c ivi l isat ion spirituelle, intellectuelle 
et technique. Le parallelisme est frappant, en effet, entre l ' evolu
tion des relations entre l ' i n d i v i d u et l 'E ta t en Suisse et l ' evolu
tion contemporaine de ces relations chez les autres habitants de 
l 'Europe occidentale, a ins i que chez les nations d'outre-mer issues 
de ces habitants. Nous pouvons donc admettre que ce qu'ont voulu 
et fait nos aines depuis quatre generations, nous 1'aurions voulu 
et fait comme eux a leur place. 

Nous aurions, comme eux, demande et obtenu d'etre liber6s 
des contraintes de l 'Etat , lorsque notre aisance et notre Instruc
tion nous eussent donne comme ä eux le sentiment de notre egalite 
avec ceux qui exergaient cette contrainte, en tant que detenteurs 
exclusifs du pouvoir public . Comme ä nos ancetres de la f in du 
x v i i i " et du debut du xix* sifecle, ce monopole traditionnel eüt 
cesse de nous paraitre legitime lorsque nos anciens seigneurs et 
maitres eussent cesse d'etre en fait nos superieurs. Comme nos 
ancStres aussi, nous nous serions substitues aux autorites tradi -
tionnelles et nous aurions, comme eux, fait succeder la demo
cratie aux anciennes hierarchies sociales et politiques. Nous au 
rions sans doute, comme eux encore, recouru a l 'etatisme pour 
ameiiorer notre sort, des que notre domination sur l 'E ta t nous 
l'eüt permis. 

Mais aujourd 'hui se pose a nous la necessite d 'un choix qu i 
embarrasse visiblement toute notre g6neration. L'etatisme, dont le 
progres est arrete par d'inexorables fatalites financieres, bien plus 
que par la volonte des maitres du pouvoir, a dejä entamö nos 
libertes individuelles et menace m^me notre autonomie demo
cratique. Que voulons-nous? Sacrifier nos conquetes liberales et 
democratiques ä notre etatisme? Ou sacrifier notre etatisme ä. 
notre amour de la liberte et a notre volonte de nous gouverner 
nous-memes ? 

Nos voisins de Test et du sud de l 'Europe ont, pour la p l u 
part, opte en faveur de l 'etatisme. Fascisme Ital ien, national-
socialisme allemand, communisme sovietique et dictatures bal -
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kaniques et baltiques, si antinomiques que se croient ces divers 
regimes, tous ont en effet ceci en commun : l ' i n d i v i d u y est subor-
donne ä l ' E t a t et l ' E t a t se substitue de plus en plus ä l ' i nd iv idu 
comme moteur central de la vie economique. L'etatisme y a m a n i -
festement triomphe a la fois de l ' indiv idual isme liberal et de la 
democratie. 

D'autre part nos voisins de l'ouest et du nord, comme aussi 
les grandes collectivites anglo-saxonnes d'outre-mer, hesitent. 
Chez eux aussi, la liberte avait succede ä l a contrainte et la demo
cratie engendre l 'etatisme. Chez eux aussi, la liberte et la demo
cratie sont aux prises avec l 'etatisme. Qui l 'emportera, chez nous 
et chez eux.3 L e savant en nous l ' ignore absolument. Le citoyen 
l ' ignore aussi, mais i l esp^re, et, malgre bien des indices con
traires, i l pense que ce sera l a liberte et la democratie. E t alors se 
posera une question ulterieure, qui sera peut-etre celle du xx° 
siede. Qui l 'emportera dans la concurrence internationale qui 
s'ebauche dejä et qui ne pourra manquer de s'etablir entre dicta
tures etatistes et democraties liberales.» Notre foi dans les vertus 
de la liberte nous fait esperer et croire que ce seront, i c i encore, 
ces dernieres. 

Ce qui est certain, c'est que nous n'echapperons pas ä l a 
necessite de choisir. Depuis quelques annees, l 'etatisme prodigue 
et debonnaire qui regne encore en Suisse coüte manifestement 
plus q u ' i l ne rapporte. E n imposant au pays un appareil admi-
nistratif fort onereux et un regime de vie excessivement chere, 
en pratiquant une politique commerciale de plus en plus protec
tionniste, en faisant fonctionner ä perte ses grandes regies des 
chemins de fer et de l 'alcool , en subventionnant tantöt ceux-ci, 
tantöt ceux-lä et toujours l 'agr iculture , aux frais de la collectivite, 
cet etatisme epuise ä vue d'oeil les reserves de richesses accumulees 
par l ' in i t iat ive privee. T e l q u ' i l est au jourd 'hu i , cet etatisme ne 
pourra pas durer, car i l v i t aux depens de ce q u ' i l tend k tuer. Ou 
bien i l devra se faire productif, ou bien i l devra faire place a u n 
regime beaucoup plus l ibera l . Pour se faire productif ä l a fagon 
sovietique, germanique ou italienne, i l devrait s'imposer un asce-
tisme fort contraire ä ses habitudes et dont les premieres victimes 
seraient ceux qui furent les premiers beneficiaires de ses largesses. 
Ceci n ' i r a i t sans doute pas sans quelque dictature, car le peuple 
suisse a perdu le gout des sacrifices. Mais, comme nous croyons 
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ce peuple encore plus refractaire ä la dictature, condition d 'un eta
tisme productif a force d'etre ascetique, nous pensons q u ' i l pre-
förera malgre tout un retour ä plus de liberte et de democratie. 

Cette liberte et cette democratie ne sont vraisemblablement 
pas telles qu'on entendait, i l y a u n siecle, la liberte economique 
et la democratie politique. L a liberte sera sans doute temperee par 
un etatisme modere qui , renongant a se substituer ä l ' i n d i v i d u 
et ä l u i prescrire ses täches et ses methodes, se bornera a l u i faci -
l iter l 'accomplissement des unes et l 'application des autres. Cet 
etatisme, au l ieu de sanctionner comme par le passe l a coalition 
d'interets particuliers, devra se faire au contraire le champion de 
tous contre les pretentions des minorites agissantes. L a democra
tie, en se discipl inant pour survivre , devra confier plus d'auto-
rite ä ceux qui parlent en son nom et dont eile se reservera le 
l ibre choix. E l l e ne leur demandera plus de representer des inte-
rets particuliers, comme eile le fait de plus en plus depuis u n 
demi-siecle, mais eile exigera d'eux, au contraire, qu ' i l s defen-
dent avec plus de courage et de clairvoyance l 'interet general. 

L ' a v e n i r meil leur que nous souhaitons k notre pays, nous 
ne l 'attendons donc n i d'une reaction aveugle, n i d'une revolution 
communiste, n i d 'un coup d'etat fasciste. Nous l 'attendons, i l est 
v r a i , d 'un retour a plus de liberte individuelle et a moins d'eta-
tisme economique. Mais nous l 'attendons aussi d 'un progres vers 
de nouvelles formes de solidarite et de collaboration sociales. Nous 
l'attendons enfin de l 'etablissement d 'un regime oü l ' i n d i v i d u sera 
d 'autant plus maitre de l ' E t a t et d'autant mieux servi par l u i , 
q u ' i l aura renonce ä l u i confier des täches que l ' E t a t ne peut 
mener ä chef sans se ru iner lui -meme ou sans tyranniser l ' i n d i 
v i d u . 
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